
Division des Affaires Générales

Conseil d'administration

Mercredi 18 décembre 2002
Salle du Conseil

Bâtiment administratif central

Ordre du jour :

14 heures

FORMATION RESTREINTE
Restreint aux professeurs :
Demande de renouvellement de disponibilité pour études et recherche
Restreint aux professeurs et Maîtres de Conférence  :
Demande de mise à disponibilité pour convenance personnelle

14 heures 30

FORMATION PLEINIERE
Point 1 : Informations générales

Point 2 : Approbation du procès verbal du Conseil d'Administration du 14 octobre 2002

Point 3 : Approbation des tarifs du service de reprographie

Point 4 : Election
Renouvellement d’un chercheur au conseil du CICT

Point 5 : Délégations du conseil d’administration au Président de l’Université
5-1 Délégation de pouvoir du Conseil d'Administration au Président de l'Université concernant les
admissions en non-valeur et les acceptations de dons et subventions
5-2 Autorisation donnée au Président de l'Université, par le Conseil d’Administration, d'engager toute
action en justice  (article L712.3 du code de l'éducation)
5-3 Délégation du Conseil d'Administration au Président en matière de marchés publics : approbation
des marchés, désignation des jurys de concours, désignation des membres des appels d'offres (article
L712.3 du Code de l'éducation)
5-4 Délégation du Conseil d'Administration au Président en matière de mise à la réforme par
l'intermédiaire des Domaines de matériels et mise à la destruction de matériel.



Point 6 : Bilan présenté par le service des marchés entre juillet 2001 et novembre 2002

Point 7 : Scolarité
7-1 Prix de fin d’année de la Faculté des Sciences Pharmaceutiques
7-2 Prix de fin d’année de la Faculté de Médecine-Toulouse-Purpan

Point 8 : Conventions
8-1 Convention entre le Département du Gers et l’UPS (IUT site d’Auch) pour la mise à disposition d’un
fonctionnaire territorial
8-2 Convention entre l’UPS et l’UT I concernant Mme FLECKINGER et MM. GIACOMONI et
SCHINDLER pour l’année universitaire 2002/2003
8-3 Convention entre l’UPS (IUT de Tarbes) et le Lycée Saint Pierre pour la mise en place de certains
enseignements pratiques de la licence professionnelle « Conception et Commande des Systèmes
Electriques Embarqués »
8-4 Convention particulière n° LIED-A1 entre l’UPS et le CNED fixant les modalités d’organisation d’une
licence d’ingénierie électrique à distance
8-5 Convention de coopération entre l’UPS et l’Ecole Normale Supérieure de Cachan
8-6 Convention entre l’UPS (SIUAPS) et l’association DOM TOM
8-7 Convention entre l’UPS (Mission Formation Continue et Apprentissage) et la SA SECIL : réservation
du centre de congrès Pierre BAUDIS à Toulouse en novembre 2003 pour l’organisation du congrès sur
l’enseignement des techniques et systèmes d’information
8-8-Convention entre l’UPS (Mission Formation Continue et Apprentissage ) et l’Association de
Recherche Médicale de Toulouse

Point 9 : Associations
Demande de domiciliation de l’association SOLSTIS

Point 10 : Nouvelle appellation de l’Arboretum de Jouéou : Professeur Henri GAUSSEN

Point 11 : Finances
11-1 Organisation d’une formation, par la Faculté de Médecine-Rangueil, qui s’inscrit dans le cadre de
la généralisation du test angine (TDR) répondant au dispositif mis en place par l’URCAM (Union
Régionale des Caisses d’Assurance Maladie). Ces actions de formation sont financées à hauteur de 12
000 euros par les Caisses Primaires à destination des Médecins Généralistes (6 sessions en novembre
et décembre 2002).
11-2 Régularisation du tarif de la revue des Annales de Toulouse à compter du 1er janvier 2003
11-3 Tarifs du dispositif de Validation des Acquis par l’Expérience (VAE)
11-4 Perception des frais de dossiers de candidature pour l’IUT A et l’IUT de Tarbes
11-5 Budget 2003 : propositions de la Commission du Budget en matière de répartition budgétaire des
composantes


